
Choisir le CHM Montalivet pour ses vacances, c’est adhérer aux valeurs fondamentales du 
naturisme, de la nudité, du respect de soi, de l’autre et de l’environnement. Pour  vivre le naturisme 
en toute tranquilité, le choix de chacun ne doit jamais se faire au détriment de l’espace et de la 
liberté physique et visuelle de l’autre. Quelques consignes de bases à respecter :

En signant cette charte, je soussigné(e)  ................................................................................................................................................................... 
m’engage à respecter et à faire respecter à ma famille l’ensemble des règles énoncées plus haut ainsi que le 
règlement intérieur du camping dont j’atteste avoir pris connaissance.

Fait à .........................................................................................  le  ...................................................
Signature :

CHARTE NATURISTECHARTE NATURISTE
pour un naturisme de qualité

Respect de la nudité
➢  

➢ 

➢

➢

➢ 

Sécurité
➢

➢

La nudité intégrale est de règle. Elle est obligatoire 
à la plage, à la piscine, au parc aquatique et aux 
douches.
Si les conditions climatiques, d’hygiène ou de 
sécurité imposent le vêtement, privilégier la sobriété 
: tee-shirt, paréo, etc...
Les maillots, bikinis, slips et shorts de bains sont 
rigoureusement interdits.
De même, les accessoires érotiques, (piercings 
intimes, lingerie, etc...) sont strictement interdits en 
public.
Tout comportement exhibitionniste ou toute attitude 
à caractère sexuel est strictement interdit et entraîne 
une exclusion sans délai du site.  

L’usage des véhicules est limité à 10 km/h avec une 
priorité absolue donnée aux piétons et cyclistes.
L’environnement forestier est extrêmement 
vulnérable au feu : l’utilisation d’un barbecue à 
charbon est rigoureusement interdit.

Vie communautaire
➢

➢

➢ 

➢ 

➢

Parce que nous sommes tous concernés, participons 
ensemble à la pérénnité du naturisme au CHM 
Montalivet et à la sauvergarde des valeurs profondes 
qui s’y rattachent.
Le CHM Montalivet a toujours été le symbole du 
naturisme et grâce à nous tous il doit le rester.

Limiter les prises de vues (photographies et films) au 
strict cadre privé et familial.

Respecter la zone dunaire et ses plantes (cueillette 
interdite).

Conserver le lien avec la nature en la respectant : 
utilisation des îlots poubelles à disposition, tri des 
déchets, économie de l’eau.

Respecter le matériel mis à disposition et les 
infrastructures du CHM.
Eviter les activités bruyantes tôt le matin et/ou tard 
le soir.


